
ARTS&SPORTS A VILLEBON
Place du 8 Mai 1945
91140 Villebon
  01 60 10 48 58
www.asv.asso.fr

Saison 2010/2011
DEMANDE 

D’INSCRIPTION

TENNIS DE TABLE
Benjamins, minime, cadets, junior, - de 17 ans

CERTIFICAT MEDICAL OBLIGATOIRE A JOINDRE A L’INSCRIPTION

Nom………………………………… Prénom………………..................Né(e) le ……………..……………………

Adresse………………………………………………………………………………………………………………...

Code Postal………………Ville……………………………………Email………..…………………………………

  domicile………………………… travail ......................................  portable  …………………………….. 
 

 Je refuse que les photos prises lors de l’exercice de cette activité  soient mises sur le site Internet  ou 
dans la brochure des activités de l’ASV  (si vous ne cochez pas cette case, nous considérons que vous 
acceptez d’y figurer)

Points : Classement : N° licence :

AU CENTRE SPORTIF
Entraînements dirigés 9 ans à 16 ans

Groupe 1 : mardi 18h - 19h30
Groupe 2 : mercredi 18h30  - 20h

      
Compétitions :  samedi 14h
Jeu libre :            samedi 14h-17h

Cotisation, comprenant licence FFTT :
Nés entre 1994 et 1995 117 €
Nés entre 1996 et 1999   98 €
Nés entre 2000 et 2001   89 €

Critérium fédéral (facultatif) :
Junior, cadets, minimes                15 €
Benjamins     9 €

A REGLER
Adhésion  annuelle ASV :  15,00 €
(Supplément extra-muros, 
à ajouter à l’adhésion) : (15,00 €)
Cotisation annuelle activité :
Critérium fédéral :
-------------------------------------------------------------

TOTAL :
Règlement   espèces

 chèque à l’ordre de l’ASV
(règlement possible en 3 chèques maximum)

Le droit d’accès et de rectification des données vous concernant dans notre fichier informatisé (déclaré auprès de 
la CNIL)  peut s’exercer auprès du secrétariat. Ces données sont réservées à l’usage exclusif de la gestion de 

l’ASV.

Responsable : Miguel PERIN
 06 60 24 96 72

miguel.perin@orange.fr

IMPORTANT :  l’inscription  n’est  définitive 
qu’après l’accord du responsable d’activité et le 
règlement total de l’adhésion et de la cotisation.

Validation :
Date : 
N° carte :


